
 
 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil du collège sciences de la santé 

_______________________________________________________________________________ 
 

Séance du 17 juillet 2024 
Présidence du Professeur Jean-Luc Pellegrin, directeur du collège des sciences de la santé  

________________________________________________________________________________ 
 

 
Délibération portant approbation des Modalités de Contrôle des Connaissances et Compétences 

(M3C) des DEUSTs, Licence TECSAN, Licences Professionnelles (LP) de l’UFR des sciences 
pharmaceutiques. 

 
 

Le Professeur Jean-Luc Pellegrin présente : 
 
Les M3C des formations suivantes, de l’UFR des sciences pharmaceutiques, pour l’année 
universitaire 2024/2025 : 
- DEUST Préparateurs / Techniciens en Pharmacie (PTP) 
- DEUST Production, Contrôles et Qualité des Produits de Santé (PCQPS) 
- Licence TECSAN 
- Licence Professionnelle Industries pharmaceutiques, cosmétologiques et de santé : gestion, production et 

valorisation – maîtrise des process de fabrication (LP DPMQP) 
- Licence Professionnelle Métiers de la Qualité – parcours Industries de santé (LP IND) 
- Licence Professionnelle Métiers de la Qualité – parcours LBM et établissements de santé (LP LBM) 

 
 

Le Professeur Jean-Luc Pellegrin, Directeur du collège, sollicite l’avis des membres du conseil. 
 

Ces derniers émettent un avis favorable à l’unanimité des présents (quorum atteint) aux M3C ainsi 
présentées. 

 
Pour extrait certifié conforme 

 Fait à Bordeaux, le 18 juillet 2024  
 

Le Directeur du collège des 
sciences de la santé 

 
 

Professeur Jean-Luc PELLEGRIN 


